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▶ En Pays de la Loire

▶1. État des déclarations 2023

▶ National

▶ Nombre d’EFA
184 809
dont ~5 % pour les PdlL

▶ Surfaces (SDP)
551 millions de m²
dont ~5 % pour les PdlL

▶ Consommations 
75,1 TWh
dont ~4 % pour les PdlL

Source : data.ademe.fr (mai 2025)
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▶ Nouvelles catégories d’activités couvertes

▶ Documents récapitulatifs

▶ Nouveautés diverses

2. Arrêté « Valeurs absolues VI »



2. Arrêté VA 6 – Catégories d’activité

▶ Textes régissant le dispositif éco-énergie tertiaire
▶ article 175 de la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018

▶ article 176 de la loi n° 2021-1104 du 22 août 2021

▶ décret n° 2019-771 du 23 juillet 2019 (dit décret « tertiaire »)

▶ arrêté du 10 avril 2020 (dit arrêté « Méthode »)

▶ arrêté du 24 novembre 2020 (dit arrêté « Valeurs absolues I »)

▶ décret n° 2021-1271 du 29 septembre 2021

▶ arrêté du 29 septembre 2021 (arrêté « Report de délais »)

▶ arrêté du 13 avril 2022 (dit arrêté « Valeurs absolues II »)

▶ arrêté du 28 nov. 2023 (dit arrêté « Valeurs absolues III »)

▶ arrêté du 20 fév 2024 (dit arrêté « Valeurs absolues IV »)

▶ arrêté du 5 juil. 2024 (dit arrêté « Valeurs absolues V »)

▶ arrêté du 1er août 2025 (dit arrêté « Valeurs absolues VI »)

Décret
  « tertiaire »

  Arrêté 
« VA I »

  Arrêté 
« VA II »

  Arrêté 
« VA III »

  Arrêté 
« VA IV »

  Arrêté 
« VA V »

  Arrêté 
« VA VI »

23 juil. 2019 24 nov. 2020 13 avr. 2022 28 nov. 2023 20 fév. 2024 5 juil. 2024 1er août 2025



2. Arrêté VA 6 – Catégories d’activité

▶ Nouvelles catégories couvertes 
▶ Commerces 

→ commerce de gros, supermarchés, supérettes, drives, 

grandes surfaces spécialisées, commerce de détail, etc. 

▶ banques

▶ cinémas

▶ services funéraires

▶ Autres modifications
▶ Bureaux :

▶ Sous-catégorie « bureaux » 
rapportée dans diverses 
catégories d’activité  

▶ formule de modulation 
de l’objectif en valeur absolue

▶ Correction d’intitulés, erreurs, mise en forme

⇒ Panorama complet des activités tertiaires

Capture d’écran OPERAT



2. Arrêté VA 6 – Docs récapitulatifs

▶ L’annexe 1 de l’arrêté VA VI regroupe tous les tableaux de  
valeurs absolues (VA I à VA VI), et donne plusieurs indications 
utiles sur le remplissage des indicateurs d’intensité d’usage
https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinoffici
el-0034142/ATDL2430864A_Annexe%20I.pdf
 

▶ L’annexe 2 de l’arrêté VA VI 
reprend et complète le tableau 
des coefficients d’ajustement 
climatique
https://www.bulletin-officiel.developpement
-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-
0034142/ATDL2430864A_Annexe%20II.p
df

 

Capture d’écran LégiFrance  de l’annexe I de l’arrêté du 1er août 2025 Capture d’écran LégiFrance de l’annexe II de l’arrêté du 1er août 2025
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2. Arrêté VA 6 – Nouveautés diverses

▶ Attestation numérique 
L’évaluation du respect de l’objectif et 
l’obligation d’affichage sont facultatifs 
jusqu’au 1er juillet 2026

▶ Ajout d’un coefficient éq.CO2 pour le GNL

Capture d’écran LégiFrance de l’arrêté du 10 avril 2020, version en vigueur le 27 oct. 2025 Extrait du guide utilisateur OPERAT Mise en ligne des objectifs et des attestations annuelles 
(màj sept. 2025)



▶ Affichage des objectifs en valeur relative et absolue

▶ Prise en compte de l’ajustement climatique

▶ Attestations de déclaration

▶ Nouvelles ressources

3. Actualités d’OPERAT



3. OPERAT – Affichage des objectifs

▶ Vue synthétique des EFA 
qui permet de visualiser, 
pour chaque EFA, 
l’objectif en valeur relative 
et l’objectif en valeur absolue

▶ Depuis l’arrêté VA VI, 
les objectifs sont visibles 
pour toutes les catégories 
d’activité
(sauf si déclaration incomplète)

Extrait du guide utilisateur OPERAT Mise en ligne des objectifs et des attestations annuelles (màj sept. 2025)

⚠️️  Délai possible entre modifications et actualisation (~ 10 min)



3. OPERAT – Ajustement climatique

▶ OPERAT affiche les valeurs de consommations ajustées des corrections climatiques
pour toutes les catégories d’activité

️️⚠️️  Tendance à un redressement léger  des consommations 
pour l’année 2024, variant d’un département (station 
météo) à l’autre

Extrait d’une page de déclaration de consommations 2024 dans OPERAT 
(ÉFA État en Pays de la Loire – oct. 2025)

Extrait d’une attestation annuelle de déclaration dans OPERAT 
(ÉFA État en Pays de la Loire – oct. 2025)



3. OPERAT – Attestations

▶ Document de synthèse annuel intégrant les consommations déclarées
▶ « fiche d’évaluation »

▶ outil de communication interne/externe

▶ document intégré aux transactions immobilières à partir du 1er juillet 2026 
(disposition à confirmer)

▶ Disponibles désormais pour toutes les catégories d’activité

▶ Versions « provisoires » jusqu’au 1er juillet 2026

⚠️️ Attestation incomplète en cas d’année de référence non complétée

Extrait du guide utilisateur OPERAT Mise en ligne des objectifs et des attestations annuelles 
(màj sept. 2025)



3. OPERAT – Nouvelles ressources

▶ De nouveaux documents sont disponibles dans l’onglet Ressources d’OPERAT

▶ plaquette Réduire la consommation d'énergie des bâtiments du tertiaire privé, on vous aide ! 
(18 p.)

▶ Lettre d’information 7 d’OPERAT (sept. 2025, 4 p.)



3. OPERAT – Nouvelles ressources

▶ De nouveaux documents sont disponibles dans l’onglet Ressources d’OPERAT

▶ plaquette Accompagnement des commerces  (3 p.) 

▶ Guide utilisateur OPERAT - Objectifs et Attestation  (21 p.)



3. OPERAT – Nouvelles ressources

▶ Ajout ou mise à jour d’entrées dans la Foire Aux Questions :

▶ A5 – Le calcul des surfaces de « consommations énergétiques » (màj – 10/2025)

▶ A23 – Q2 – Le cas des piscines publiques et des centres aquatiques (màj – 10/2025)

▶ A26 – Le cas des ateliers des ESAT (màj – 2025)

▶ A33 – Le cas des salles polyvalentes ou locaux hébergeant successivement 
des activités différentes (nouveau - 10/2025)



▶ Rappels sur la modulation des objectifs

▶ Les différents types de modulation

4. Modulation des objectifs



4. Modulation des objectifs – Rappels

▶ Voici les motifs pouvant justifier une modulation des objectifs :

▶ volume d’activité non standard ou en évolution

▶ coûts manifestement disproportionnés 
 

→  échéance pour le dépôt des dossiers : 30 sept 2027 !

▶ contraintes techniques, raisons architecturales ou patrimoniales



4. Modulation liée à l’activité

▶ Modulation automatique qui passe par les indicateurs d’intensité d’usage de l’objectif en valeur absolue
▶ Possibilité offerte pour adapter les objectifs en cas d’établissement avec des spécificités ou qui connaît une variation notable de l’activité

Captures d’écran du menu de déclaration des consommations d’énergie dans OPERAT



4. Modulation liée à l’activité

▶ Zoom sur les indicateurs d’intensité d’usage (IIU)
▶ Indicateurs 

temporels

▶ Indicateurs 
surfaciques

Capture d’écran LégiFrance de l’annexe I de l’arrêté du 1er août 2025

détails sur les IIU



4. Modul° p/ coûts disproportionnés

▶ Passe par un dossier technique pour coûts disproportionnés   →  1re échéance : 30 sept 2027

▶ Temps de retour brut sur investissement calculé par levier d’action (aides financières déduites)
▶ > 30 ans pour les actions sur l’enveloppe

▶ > 15 ans pour les travaux de renouvellement des équipements énergétiques

▶ > 10 ans pour la mise en place de système d’automatisation et d’exploitation des systèmes et équipement (cf. Décret BACS)

▶ Dossier réalisé par une personne qualifiée (~ auditeur énergétique), en interne ou externe

▶ Travaux de la DHUP en cours pour permettre le dépôt sur OPERAT dès que possible



4. Modulation pour autres contraintes

▶ Contraintes sur les actions d’efficacité énergétique & environnementale et adaptation des locaux justifiant la modulation des objectifs :
techniques, architecturales ou patrimoniales

▶ Passe par un dossier technique   
▶ Pour les contraintes techniques : note technique par une personne, interne ou externe, compétente en performance énergétique 
▶ Pour les contraintes architecturales ou patrimoniales : avis circonstancié par architecte / architecte en chef des MH / architecte avec 

diplôme spécialisé
▶ Étude énergétique sur le bâtiment par un auditeur énergétique interne ou externe (cf. arrêté du 24 novembre 2014)
▶ (Étude énergétique sur les équipements de process par une personne, interne ou externe, qualifiée en énergétique des équipements et 

procédés exploités dans l’EFA)
▶ Une identification des actions portant sur l’adaptation des locaux à un usage économe en énergie
▶ Un programme d’actions pour atteindre l’objectif en cours, qui s’appuie sur l’ensemble des leviers d’actions

▶ Il n’est pas encore possible de retirer et déposer le dossier technique dans OPERAT, mais aucune échéance n’est prévue pour son dépôt



4. Modul° des objectifs – Conclusion

▶ Démarche à portée et au fil de l’eau 
→ modulation liée au volume d’activité

▶ Démarche sur dossier et qui nécessite des personnes qualifiées
→ modulation pour coûts disproportionnés
→ modulation pour contraintes techniques, raisons architecturales ou patrimoniale

 ⓘ Plus de détails dans le module vidéo EET 4 :
https://www.dailymotion.com/video/x95htrc?playlist=x8p7aa
(À retrouver via OPERAT > onglet Ressources > section Mise en œuvre du dispositif […])

⚠️️ Modulation ≠ exemption !

https://www.dailymotion.com/video/x95htrc?playlist=x8p7aa


 Merci pour votre attention

Séance de questions/réponses

Contacts administratifs :
► En Loire-Atlantique, DDTM 44 : ddtm-eco-energie-tertiaire@loire-atlantique.gouv.fr
► Tous départements, DREAL : eco-energie-tertiaire-en-pays-de-la-loire.sial.dreal-pays-loire@developpement-durable.gouv.fr
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